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ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT DU PERSONNEL DES ADMINISTRATIONS FINANCIÈRES 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

8 avenue des Minimes – BP 161 

94304 VINCENNES Cedex 

 
 

AIDE À LA PROPRIÉTÉ 
 

DEMANDE DE PREMIER VERSEMENT 

NOM PRÉNOM : …………………..…………………………  Dossier n° 20.…. - …….…….. 
 

PRÊT OBTENU : 

Date d’acceptation de l'offre de prêt par vos soins : ....................................... 

Montant emprunté : …............................. € 

Durée du prêt : ................... mois 

Date de déblocage total des fonds : ....................................... 

PIÈCES À JOINDRE : 

 Copie de votre bulletin de salaire à la nouvelle adresse (ou attestation de votre service 
gestionnaire indiquant que le changement d’adresse est en cours) 

 Copie de l'offre de prêt souscrite 

 Copie du tableau d'amortissement définitif indiquant les dates d'échéances 

 Extrait de compte bancaire faisant apparaître le prélèvement de la 1ère échéance complète après 
déblocage total de votre prêt (incluant intérêts + capital amorti) 

 Relevé d'identité bancaire à votre nom 

ATTENTION ! 

Afin d'être recevable, votre demande de 1er versement doit impérativement être déposée dans les deux mois 

suivant le remboursement de la première mensualité, après déblocage total de votre prêt bancaire. 

(Ou dans les deux mois de la lettre d’accord dans le cas exceptionnel où celle-ci aurait été émise postérieurement) 
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Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
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AIDE À LA PROPRIÉTÉ 
 

DEMANDE DE      2ème      3ème      VERSEMENT 

NOM PRÉNOM : …………………..…………………………  Dossier n° 20.…. - …….…….. 

PIÈCES À JOINDRE :  

  Copie de votre dernier bulletin de salaire (ou de pension) indiquant votre nouvelle adresse 

  Justificatif de domicile 

(Ex : Taxe d’habitation, avis d’impôt sur les revenus, facture d’abonnement de téléphone fixe, 

facture faisant apparaître les consommations d’électricité, d’eau ou de gaz) 

  Document bancaire ou copie d’écran indiquant le montant du capital restant dû. 

EN CAS DE CHANGEMENT DEPUIS LE VERSEMENT PRÉCÉDENT, 
COORDONNÉES DE VOTRE NOUVEAU COMPTE BANCAIRE : 

  Relevé d'identité bancaire à votre nom (si changement de RIB) 

EN CAS DE TRANSFERT DE PRÊT : 

  Date d'entrée dans votre nouvelle résidence principale : …................................. 

  Distance de la résidence administrative  : ….................km 

  Copie des actes de vente et d'achat concernés ou des attestations notariées 

Si vous avez souscrit un nouveau prêt : 

  Copie de l'offre de prêt 

  Copie du tableau d'amortissement indiquant les dates d'échéances 

ATTENTION ! 

Afin d'être recevable, votre demande doit impérativement être effectuée dans les deux mois 

suivant la date anniversaire du remboursement de la 1ère échéance de votre prêt bancaire. 

(Reportez-vous à l’échéancier reçu suite au paiement du premier versement) 

…/ 
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DATE DE LA DEMANDE ET SIGNATURE 

Je soussigné (e) certifie sur l'honneur exacts et conformes les renseignements portés sur la présente demande 
ainsi que les pièces justificatives qui y sont jointes 

Il est rappelé que les fraudes ou tentatives de fraudes sont passibles de sanctions pénales et seront signalées à 

l’autorité hiérarchique dont vous dépendez. 

Elles conduiront à la suspension de l’instruction et au retrait des droits aux prestations de l’ALPAF. 

Signature du demandeur précédée de la mention manuscrite suivante : 

« Lu et approuvé, certifié sincère et véritable » 

À ____________________________________, le ____________________________ 

 

 

ENVOI DU DOSSIER 

 

Votre dossier, dûment complété, est à envoyer à l’adresse suivante : 
 

 
ALPAF 

8 avenue des Minimes 

Service Financier – TSA 80519 

94304 VINCENNES Cedex 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
et en application du Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement UE 2016/679), l’ALPAF respecte l’obligation 
d’information préalable des personnes auprès desquelles sont recueillies les données à caractère personnel. 
 
Le droit d’accès ou de rectification des données personnelles peut s’exercer directement :  

- par voie postale : ALPAF – BP 161 – 8 avenue des Minimes – 94304 VINCENNES CEDEX 
- par courriel : rgpdcontact.alpaf@finances.gouv.fr  

 


